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Au Conseil communal de Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


1. Préambule


Le ″Plan directeur communal sur la gestion des déchets″ a fait l'objet du préavis 
05/2009, soumis au Conseil communal lors de la séance du 28 mai 2009. Adopté à
l'unanimité, il trace les lignes principales de la gestion des déchets sur le territoire
communal.


Parmi les actions retenues figure l'amélioration des postes fixes de collecte. La fiche y
relative mentionne l'action suivante :


« Remplacement progressif des conteneurs communaux usagés par des conteneurs
enterrés. Création de protection visuelle autour des conteneurs en fonction des
possibilités. »


Lors de l'élaboration du « Plan directeur communal sur la gestion des déchets » cet
aspect esthétique avait déjà été abordé et mentionné dans le rapport final.


« Un projet a été élaboré par le service technique de Belmont (voir figure 13). Il
permettrait de mettre les conteneurs dans des boxes en bois avec un toit. Un tel
système présente l'avantage de camoufler les conteneurs, d'éviter l'accumulation de la
neige sur les couvercles en hiver et de ne pas avoir de conteneurs qui restent ouverts
avec les nuisances qui en découlent.... »


Le présent préavis répond ainsi au souci d'intégration des postes de collecte de
déchets. Les couverts à containers de la route du Signal et du chemin des Ecaravez
intégreront les containers de surface dans des boxes et celui du chemin du Courtillet
par la mise en place d'un container enterré. Ces trois projets ont fait l’objet d’une mise
à l’enquête publique en 2012 et n’ont généré ni remarque ni opposition.


2. Poste fixe, route du Signal


2.1. Travaux


Les travaux consistent à créer une fondation en béton armé composée de trois piliers
permettant l’appui d’une charpente en bois, à poser le couvert en bois, fermé sur trois
faces.


La surface de la toiture étant minime, il n’est pas utile de reprendre les eaux de pluie
pour les conduire dans un collecteur EC.


2.2. Coût des travaux


Mise à l’enquête Fr. 800.00
Honoraires du géomètre Fr. 2'600.00
Génie civil Fr. 9’700.00
Travaux de charpente Fr. 8'260.00
Divers et imprévus Fr. 2'000.00


Sous-total Fr. 23'360.00
TVA 8% Fr. 1'868.80


TOTAL 25'228.80
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2.3. Plans et schémas
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3. Poste fixe, chemin des Ecaravez


3.1. Travaux


Les travaux consistent à fixer la charpente du couvert en bois contre le mur de
soutènement existant.


L’eau du toit sera reprise dans une descente, et conduite par une canalisation, à créer,
dans un collecteur EC situé à proximité de l’ouvrage, derrière l’escalier d’accès, tel qu’il
figure sur l’illustration ci-dessous.


3.2. Coût des travaux


Mise à l’enquête Fr. 800.00
Honoraires du géomètre Fr. 2'600.00
Travaux de charpente Fr. 10'690.00
Divers et imprévus Fr. 2'000.00
Génie civil, Fr. 5'672.00


Sous-total Fr. 21'762.00
TVA 8% Fr. 1740.95


TOTAL 23'502.95


3.3. Plans et schémas


412412412412412


12581258
12581258
1258


827827827827827


752752752752752


1048
1048
10481048
1048


1047
1047
10471047
1047


1049
1049
10491049
1049


B73B73B73B73B73


Chemin des Ecaravez


Chemin des Ecaravez


Chemin des Ecaravez


Chemin des Ecaravez


Chemin des Ecaravez


2


4


1


3


16


5







Préavis 05/2014 Page 6 sur 10







Préavis 05/2014 Page 7 sur 10


4. Poste fixe, chemin du Courtillet


4.1. Travaux


Les travaux consistent à créer une fouille pour la mise en place d’un container enterré
de type ″Molok″ dans le prolongement de la place existante. Ce container ne sera pas 
couvert. La totalité de la surface sera recouverte d’un revêtement bitumineux
directement lié à la chaussée. En plus du container enterré, la place permettra le dépôt
des déchets encombrants. Le container destiné aux déchets verts sera maintenu. La
nouvelle surface construite ne nécessite pas la création d’une évacuation des eaux
pluviales.


4.2. Participation de tiers


Conformément à l’art. 7, alinéa 2 du Règlement communal sur la gestion des déchets,
« les bâtiments de plus de 3 logements sont équipés de conteneurs d’un type défini par
la Municipalité. A défaut, un accord de participation financière à une infrastructure
communale est conclu avec la Municipalité. Les conteneurs en mauvais état ou non
conformes sont retirés après avertissement, aux frais du contrevenant, qui a
l’obligation de les remplacer ». Ainsi, il a été convenu avec les promoteurs qui ont
construit les 6 logements situés au chemin de l’Epine, que la partie génie civil de cet
ouvrage serait prise en charge par la promotion.


4.3. Coût des travaux


Mise à l’enquête Fr. 800.00
Honoraires du géomètre Fr. 2'600.00
Génie civil Fr. 12'000.00
Container enterré Fr. 4'200.00
Divers et imprévus Fr. 2'000.00
Dont à déduire pour participation de tiers -12'000.00


Sous-total Fr. 9'600.00
TVA 8% Fr. 768.00


TOTAL 10'368.00


4.4. Plans et schémas
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5. Financement


Nous fondant sur les dispositions acceptées dans le préavis 02/2013 ″Révision du 
règlement sur les déchets″ la construction de ces ouvrages sera financée par le biais 
de la taxe forfaitaire par habitant.


Récapitulation des travaux en Francs


 Poste fixe route du Signal 25'228.80


 Poste fixe chemin des Ecaravez 23'502.95


 Poste fixe chemin du Courtillet 10'368.00


TOTAL 59'099.75


Arrondi à 60'000.00


6. Amortissement


L’amortissement est prévu sur 10 ans au maximum, par annuités égales.


7. Plan d’investissement 2011-2016 (édition 2013)


Le tableau des investissements / besoins de liquidité annexé au préavis n°11/2013
« Budget 2014 », prévoit un montant de Fr. 158'000.00 (pos. 47/69/71) pour la
couverture des places de déchets à la route du Signal, au chemin des Ecaravez et au
chemin du Courtillet.
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CONCLUSIONS


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


 vu le préavis municipal N°05/2014 du 26 février 2014 "Création couverts à conteneurs
(Signal, Ecaravez et Courtillet)",


 ouï le rapport de la Commission des finances


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet,


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,


d é c i d e


1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement de Fr. 60'000.-, destiné à financer
les travaux de couverture des places de déchets à la route du Signal, au chemin des
Ecaravez et au chemin du Courtillet ;


2. de prendre acte que ces montants sont à prélever sur les disponibilités de la Bourse
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier;


3. de prendre acte que le montant de Fr. 60'000.-, sera comptabilisé sur le compte de bilan
n° 9141.66 « Couvert à containers (Signal, Ecaravez, Courtillet) »


4. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 60'000.-, sur
10 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 450.3316.00
« Amortissements obligatoires »


Travaux publics
P. Michelet, Municipal


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 26 mars 2014.


AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic La Secrétaire


(LS)
G. Muheim I. Fogoz








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS  05/2014  
 
Création de couverts à conteneurs (Signal, Ecaravez et 
Courtillet) 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 7 avril 2014 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. C. Dupertuis, Président 
  M. A. Roth, Vice-président 
  Mme P. Salathé  
  M. J.- M. Mayor, secrétaire 
  M. M. Markides 


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  M. Ph. Michelet  
  Mme C. Schiesser 
Excusés  M. D. Delaplace 
  Mme Ch. Dupertuis  


Commission des finances  Mme L. Boujon  
  M. M. Henchoz 
  M. J.-M. Pasche  
Excusé  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme Ch. Juillerat 


Commission technique M. Ch. Stutz, Président 
 M. F. Guth 
Excusé M. P. Latorre 


CCU M. L. Ciompi 
Excusées Mme N. Greiner 
 M. A. Zoya 
 


Préambule  
 
La volonté de nos autorités et du Conseil communal de maîtriser la gestion des déchets 
ainsi que l'apparence des lieux de stockage est, depuis un certain temps, bien affirmée, 
comme en atteste le Plan directeur communal de gestion des déchets établi en 2009 par 
un ingénieur-conseil, puis adopté à l'unanimité le 28 mai 2009 lorsqu'il vous a été soumis 
sous la forme du préavis 05/2009. 
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 PREAVIS 05 / 2014 
La Révision du règlement sur les déchets, qui a fait l'objet du Préavis 02/2013, 
accepté par le Conseil communal lors de sa séance du 25 avril 2013, fixe 
maintenant le mode de financement des ouvrages protégeant les conteneurs à 
ordures par le biais de la taxe forfaitaire par habitant (Fr. 120.-/an au maximum par 
habitant de plus de 18 ans, jusqu'à l'âge légal de la retraite AVS, selon le Règlement 
actuellement en vigueur). 
 
L'amélioration des emplacements concernés peut donc commencer. A noter que La 
Commune compte environ 20 points de collecte. Seul trois d’entre eux sont 
concernés par ce préavis. D’autres vont donc suivre mais la Municipalité veut se 
donner le temps d’observer, sur 12 à 18 mois, le changement de comportement des 
usagers suite à l’introduction des sacs payants, pour adapter en conséquence 
l’organisation des Ecopoints.  
 
 
Commentaires de la Commission des finances sur le préavis 
 
Nous notons que, pour la construction de ces trois édifices, les coûts présentés sont 
bien détaillés mais nous espérons que, pour les éco-points du Signal et du 
Courtillet, le poste Divers et imprévus couvrira l'éventuelle augmentation à anticiper 
sur le poste Génie civil, tenant compte du fait que les devis de l'entreprise choisie 
ont été établis au mois d'avril 2012. Néanmoins, le budget 2014 prévoyant lui un 
montant de CHF 158'000.00 pour la couverture des trois emplacements, l'impact 
d'un éventuel dépassement ne serait que minime sur les comptes 2014. 
 
Par ailleurs, la durée d'amortissement choisie pour ce type d'équipement (10 ans) 
nous semble adaptée. 
 
 
Conclusions de la Commission des finances 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux 
conclusions du préavis 05/2014 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 


Lucienne Boujon 
Rapporteur ................................................................ ............... 


Michel Henchoz .................…...................................…………..................... 


Christine Juillerat .........................................…............................... 


Jean-Marc Pasche ............................................................................  


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 30 avril 2014 














